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QUOI DE NEUF ? 

 

Source :  https://blog-
bloomr.org/2018/10/02/pourquoi-dur-bienveillant-
travail/ 

 La bienveillance, vous dites ? 

Le recteur Jutras nous l’a répété dans 

son récent courriel : la bienveillance doit 

être de mise dans le cadre de notre 

travail. On souhaite que tous les niveaux 

d’emploi se sentent concernés par ce 

courriel. En effet, la bienveillance n’est 

pas à sens unique. Nous sommes le 

soutien de plusieurs personnes à 

l’Université et avons le droit, comme 

tout le monde, à la bienveillance de ces 

personnes qui comptent sur nous. ;-) 

 

3 jours de reconnaissance  
Vous vous demandez où trouver l’information à savoir si vous êtes admissible ou 

pas aux trois journées de reconnaissance offertes par l’employeur ?  

https://monudem.umontreal.ca/visualiser/sites/RH/Pages/Espace/COVID-19-

Information-aux-employes.aspx 

Ai-je droit aux journées de reconnaissance aux employés ? (22 octobre 2020) 

Pour bénéficier des trois journées de reconnaissance, il faut être en poste ou en emploi le 

21 octobre 2020 et avoir travaillé en moyenne 3 jours par semaine et ce pendant au 

moins 12 semaines entre le 1er mai et le 31 décembre 2020. 

 

 

https://monudem.umontreal.ca/visualiser/sites/RH/Pages/Espace/COVID-19-Information-aux-employes.aspx
https://monudem.umontreal.ca/visualiser/sites/RH/Pages/Espace/COVID-19-Information-aux-employes.aspx
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Campagne Centraide 
Cette année, votre syndicat a décidé de s’allier au vice-recteur aux ressources 
humaines et aux affaires professorales et son équipe, afin de tendre la main à la 
communauté universitaire pour solliciter des dons en lien avec la campagne 
Centraide.  

Nous avons la chance d’avoir encore un emploi en ces 
temps difficiles, ce qui n’est pas le cas de tout le monde. 
Pourquoi ne pas donner à une bonne cause, à la hauteur 
de nos moyens, afin de s’entraider, comme on le peut.  

http://www.centraide.umontreal.ca/  

 

 

Questionnaire d’autoévaluation COVID-19 

Avant de vous rendre sur le campus, vous devez remplir le questionnaire 

d’autoévaluation de son état de santé.  Cet aide-mémoire a été conçu pour vous 

aider à décider si vous pouvez vous 

présenter sur le campus ou non. Vos 

réponses demeurent anonymes. Allez le voir 

souvent, car le questionnaire peut être 

modifié en fonction des consignes de la santé 

publique.  

https://infocovid19.umontreal.ca/autoevaluation/ 
 

 

Vous avez des symptômes ? 
 

Vous êtes sur le campus et vous commencez à 

ressentir des symptômes de la COVID-19? Assurez-

vous de porter un couvre-visage!  

 

 Si vous êtes en mesure de vous déplacer, rentrez chez vous et 

communiquez avec le 1-877-644-4545 et suivre les directives 

transmises. 

http://www.centraide.umontreal.ca/
https://infocovid19.umontreal.ca/autoevaluation/
https://infocovid19.umontreal.ca/autoevaluation/
https://covid19.quebec.ca/surveys/cdd2/introduction
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 Si vous n’êtes pas en mesure de rentrer seul chez vous, contactez la 

Direction de la prévention et de la sécurité (au 7771, depuis un poste 

fixe, ou au 514 343-7771, depuis un téléphone cellulaire) qui vous 

donnera des consignes. Cette dernière prendra ensuite le relais pour 

vous mettre en isolement et appliquer les mesures sanitaires. 

 

Sondage pour le travail en présentiel 
 

L’équipe syndicale ayant travaillé à l’élaboration et 
au traitement des réponses du sondage sur le 
travail en présentiel vous remercie de votre 
participation. Vous avez été 542 personnes à 
remplir le sondage, ce qui est considérable et offre 
un échantillonnage représentatif de nos membres. 
Nous vous tiendrons au courant pour la suite des 
choses. Encore une fois, merci!   

 
 
 

Offres de formations syndicales 
 

Il reste encore des séances d’accueil pour les personnes temporaires et 
régulières : 
 
Temporaires : 12 novembre et 10 décembre 2020 
Réguliers : 10 novembre et 8 décembre 2020 
 
Inscrivez-vous en écrivant à l’adresse seum1244@umontreal.ca  
 
 
La formation Mon syndicat sera offerte en formule Zoom! Nous vous libérons 
syndicalement (pas de différence sur la paie) afin de vous expliquer les 
rouages de notre syndicat. 
Inscrivez-vous à l’adresse seum1244@umontreal.ca le plus rapidement 
possible en mentionnant la date qui vous convient. 
 
* Vous devez être un membre régulier pour vous inscrire. 
 

- 25 novembre 2020 – 9 h à 12 h 
- 26 novembre 2020 – 9 h à 12 h 

 
 
 

mailto:seum1244@umontreal.ca
mailto:seum1244@umontreal.ca
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Pour nous joindre  
 
Courriel : seum1244@umontreal.ca 
Téléphone (laissez un message sur notre boîte vocale et nous vous 

recontacterons) : 514-343-7499 
Facebook : facebook.com/seum1244  
 
 
N’oubliez pas 
  

 

mailto:seum1244@umontreal.ca

